
CURRICULUM VITAE 

 

 

NOM ET PRENOM : Moustapha Ould Cheikh Mouhamedou 

NATIONALITE :                                 Mauritanienne 
DATE ET LIEU DE NAISSANCE :   1942 à Aleg  MAURITANIE 
 

DIPLOMES UNIVERSITAIRES ET PROFESSIONNELS 

 
� Diplôme du Centre de Formation de la Banque Centrale des Etats de 

l’Afrique de l’Ouest (BCEAO) Abidjan Cote d’Ivoire. 
� Diplôme du Centre d’Etudes Financières Economiques et Bancaires 

(CEFEB) de la  Caisse Centrale Française de Coopération Economique Paris 
(CCCE) 

� Diplôme d’Etudes Supérieures de Sciences Economiques (DES) de 
l’Université de Clermont-Ferrand (France), 1969. 

� Licence ès Sciences Economiques, Université de Dakar (Sénégal), juin 
1968. 

� Baccalauréat, juin 1964. 
 
EXPERIENCE PROFESSIONNELLE 

 
� 1999 – 2006  Président du Conseil National de Régulation. 
� Depuis 1985  Président de Commissions Spéciales de Marchés (6 

commissions). 
� 1985 – 1999 Membre du Conseil Général de la Banque Centrale de 

Mauritanie. 
� 1972 Fondé de pouvoirs à la Banque Centrale des Etat de l’Afrique de 

l’Ouest  BCEAO Nouakchott .  
� 1985 – 1999 Conseiller Economique et Financier du Président de la 

République . 
� 1977 – 1980 Administrateur du Fond Monétaire Arabe (FMA) pour le 

Groupe du Maghreb Arabe Mauritanie,Tunisie, Maroc, Libye. 
� 1976 -1977 Contrôleur d’Etat chargé du Contrôle Economique et Financier 

de l’Etat, avec rang et prérogatives de Ministre. 
� 1975  - 1976 Ministre de l’Information et des Télécommunications. 



� 1973 – 1975  Président du conseil d’Administration de la Société 

Mauritanienne d’Assurance et de la réassurance (SMAR). 
� 1973 – 1975 Vice président du Conseil d’Administration de la Banque 

Arabe Africaine en Mauritanie (BAAM). 
� 1973 – 1975 Gouverneur Adjoint de la Banque Centrale de Mauritanie. 
� 1972 Nommé comme Commissaire du Gouvernement auprès du  Ministère 

des Finances, et à ce titre chargé du contrôle des changes et des Banques 
pendant la période transitoire précédant la sortie de la Mauritanie de la 
zone Franc, et la création de la monnaie nationale (Ouguiya). 

 
LANGUES  

Parle et écrit avec aisance le français et l’arabe et peut utiliser l’anglais comme 

langue de travail en économie et finances 
 
  


